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1. C
ontexte

fiscal

•
R

épartition
du pouvoirfiscal : nation, provinces et m

unicipalités

•
Les entreprises

étrangères
établies

en A
rgentine sontsoum

ises
en principe

au m
êm

e
régim

e
fiscal que celles

à capital argentin

•
S

upression
des im

pôts
sur les exportations en décem

bre
2015 (saufpour le 

soja) et des barrières
au règlem

entdes im
portations (fin du contrôle

de 
change)

•
R

éseau
de 21 conventions fiscales

(France: >100): A
llem

agne, A
ustralie, 

A
utriche, B

elgique, B
olivie, B

résil, C
anada, C

hili, D
anem

ark, E
AU

 (en 
cours), E

spagne, Finlande, France, Italie, M
exique, N

orvège, P
ays-B

as, 
R

oyaum
e-U

ni, R
ussie, S

uède
et S

uisse



5

2. Les im
pôts

fédéraux
Les sociétés établies en A

rgentine sont redevables de:

•Im
pôt sur le revenu des sociétés (35 %

)

•Im
pôt m

inim
um

 sur les bénéfices (1 %
 de l’actif, hors titres de participation)

➢
Acom

pte de l’im
pôt sur le revenu des sociétés ;

➢
Si IM

SB > IR
, IR

 n’était pas dû (y com
pris en cas de déficit)

➢
Pouvait être im

puté sur l’IR
 pendant 10 ans

➢
Abrogation à com

pter du 1
erjanvier 2019 (réduction progressive: 

0,75%
 en 2016; 0,50%

 en 2017 et 0,25%
 en 2018)

•Taxe sur les com
ptes courants

•Im
pôt sur les biens personnels (IS

F)

•TVA

•D
roits d’im

portation

•D
roits d’exportation (quasim

ent abrogés!)
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3. L’im
pôt sur le revenu des sociétés

S
ont redevables toutes les entités établies en A

rgentine (y com
pris les 

succursales ou sim
ples établissem

ents stables) –
Pas d’intégration fiscale

R
égim

e des résidents: im
position du revenu m

ondial ( ≠ France)
A

ssis sur :

•«
Tout» bénéfice de la société (produits d’exploitation et plus-values)

•Exonération des dividendes sauf im
pôt d’égalisation lorsque distribution de 

bénéfices com
ptables > aux bénéfices fiscaux (projet de loi pour restaurer la 

retenue de 10%
 sur la distribution de dividendes)

•C
rédit d’im

pôt (lorsqu’im
pôt payé à l’étranger -≠

France)

•Législation anti-sous-capitalisation et prix de transfert (règles O
C

D
E

)

•Législation «
C

ontrol Foreign
C

om
pagnies

» => fonds considérés de source 
argentine => 35 %

 sur 110 %
 (article 209 B

 du C
G

I)
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4. L’im
pôtsur le revenu

des sociétés
en 

l’absence
de C

D
I

R
égim

e des non résidents : im
position des revenus de source argentine par voie 

de retenues à la source aux taux suivants : 

•D
ividendes : pas de retenue à la source sauf im

pôt d’«
égalisation

» pour les 
bénéfices com

ptables excédant les bénéfices fiscaux 35 %

•Intérêts 35 %

•Taux réduit 15,05 %
 si

➢
P

ayés à une banque étrangère (B
asle

standards)

➢
Payés pour financer l’im

portation de biens de biens de capital

•Assistance technique non disponible en Argentine (contrats inscrits à l’IN
PI): 21 %

•A
ssistance technique disponible en A

rgentine et royalties (contrats inscrits): 28 %

•A
ssistance technique et royalties (contrats non inscrits): 31,5 %
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5. La convention fiscale
franco-argentine

•S
i C

D
I, taux réduit de R

A
S

•A
lignée sur le m

odèle O
C

D
E

•S
ignée en 1979 -Avenant en 2001 en vigueur depuis le 12 octobre 2007

•A
pplicable aux im

pôts sur le revenu et le patrim
oine:

➢
E

n France: IR
, C

S
G

 et C
R

D
S

, IS
 et IS

F;

➢
E

n A
rgentine: Im

pôt sur les revenus, sur la fortune et sur le bénéfice 
m

inim
um

 présum
é.

•A
pplicable aux résidents

•Etablissem
ent stable: installation fixe d’affaires par l’interm

édiaire de laquelle une 
entreprise exerce tout ou partie de son activité, e.g. siège de direction, succursale, 
bureau (d’achat), usine, atelier, m

ine, chantier de construction ou m
ontage> 6 m

ois) 



T
a
u
x

c
o
n
v
e
n
t
io

n
n
e
l

A
r
g
e
n
t
in

e

F
r
a
n
c
e

S
u
is

s
e

M
e
x
iq

u
e

E
s
p
a
g
n
e

In
t
é
r
ê
t
s

2
0
%

1
2
%

1
2
%

1
2
%

D
iv

id
e
n
d
e
s

1
5
%

1
0
%

1
0
%

1
0
%

R
e
d
e
v
a
n
c
e
s

1
8
%

3
 à

1
5
%

1
0
%

3
 à

1
5
%

•
C
r
é
d
it

 d
’im

p
ô
t
 fic

t
if e

n
 F

r
a
n
c
e
 p

o
u
r
 c

e
r
t
a
in

s
 in

t
é
r
ê
t
s
 e

t
 r

o
y
a
lt

ie
s
 d

e
 

s
o
u
r
c
e
 a

r
g
e
n
t
in

e
 q

u
i s

o
n
t
 e

x
o
n
é
r
é
s
 p

a
r
 u

n
e
 d

is
p
o
s
it

io
n
 p

a
r
t
ic

u
liè

r
e
 e

n
 

A
r
g
e
n
t
in

e
. C

e
 c

r
é
d
it

 v
is

e
 à

 fa
v
o
r
is

e
r
 le

 t
r
a
n
s
fe

r
t
 d

e
 t

e
c
h
n
o
lo

g
ie

 e
t
 s

a
v
o
ir

-

fa
ir

e
 v

e
r
s
 l’A

r
g
e
n
t
in

e
.

6. La convention fiscale
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7. L’im
pôtsur la fortune

•A partir de 2018 : fortune supérieur à $ 1 050 000 (im
posable pour les non 

résidents assujettis); 800 000 $ en 2016 et 950 000 en 2017.

•S
ont assujettis les personnes physiques et successions indivises

•Taux 

➢
R

ésidents

-0,5%
 < $ 750 000

-0,75%
 < $ 2 000 000

-1%
 < $ 5 000 000

-1,25 > $ 5 000 000

➢
N

on résidents: 1,25 %
 (0,75 en 2016; 0,5%

 en 2017 et 0,25%
 dès 2018).

•Lorsque détention d’actions ou apports dans des sociétés locales, présom
ptions 

iuris
et de iure

d’être détenus par des personnes physiques => assujettissem
ent

•La société locale doit payer l’im
pôt, et peut en dem

ander le rem
boursem

ent à la 
société étrangère
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8. La taxe
surles com

ptes
courants
•Etabli en pleine crise de 2001, sa durée a été prolongée jusqu’au 31 décem

bre 2008.

•Il est collecté et reversé par l’entité financière,

•0,6%
 des m

ontants crédités ou débités des com
ptes courants bancaires

•S
i les transactions se font dans une entité financière, sans passer par un com

pte 
bancaire, et entraînent la disposition sur fonds propres ou d’autrui, le prélèvem

ent 
s’élève à 1,2‰

•E
xonérations :

➢
Virem

ents en m
onnaie étrangère liés au com

m
erce international vers/à partir de 

com
ptes dans des banqués dom

iciliés à l’étranger,

➢
C

rédits et débits liés au paiem
ent de salaires et pensions de retraite,

➢
Transactions entre entités financières,

➢
Virem

ents vers un com
pte chèque par son titulaire

•E
xceptionnellem

ent, 0,5 %
, 0,75 %

, 0,075%
, 0,05 %

 et 0,01%

C
om

ptes épargne   
9,4%

 des

recettes fiscales
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9. La TVA

•P
rincipale ressource fiscale 41,5%

 

•Taux norm
al 21 %

•Taux spécial 27 %
 pour les services d’électricité, gaz, télécom

m
unications, 

eau.

•Taux réduits 10,5 %

➢
Intérêts payés à des banques,

➢
C

om
m

odities,

➢
S

ervices de construction pour habitation,

➢
Im

portation de certains biens de capital.

•
R

éduction à 19%
?

•
TVA Provinciale en rem

placem
ent de IIB

B
?
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10. La TVA (suite)

•A
bsence de m

écanism
e de rem

boursem
ent du crédit de TVA pour des non 

établis

•A
ssujettis non établis: ancienne lacune. N

ouvelle procédure 
d’im

m
atriculation exclusive à la TVA au 1

erjanvier 2017. 

•Le rem
boursem

ent du crédit de TVA aux exportateurs est soum
is à un rapport 

d’auditeur sur le m
otif et la légitim

ité du crédit, entre autres.

•E
xportateurs et vendeurs sont solidairem

ent responsables pour la TVA 
facturée et non reversée en cas de présom

ption de collusion entre eux. 

•L’ém
ission de facture est obligatoire, m

êm
e vers le consom

m
ateur final, à 

qui on peut facturer un m
ontant TTC

, sans distinguer la TVA

•L’adm
inistration peut agir com

m
e un «

tax
undercoveragent»

et acheter 
biens et services pour confirm

er l’ém
ission de factures. 
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11. Les droits d’im
portation

(droits de 
douane)

•E
n plus de la TVA

,

•Assis sur l’im
portation définitive de biens,

•Fixés selon la N
om

enclature C
om

m
une du M

ercosud,

•Le tarif ad valorem
ne peut pas excéder 35 %

,

•Il est possible de réduire son im
pact dans certaines transactions com

m
e 

l’im
portation tem

poraire

•La base im
posable est régit par le G

ATT C
ustom

s Value A
greem

ent

•E
n général, les biens de capital sont soum

is au taux 0 %

•D
roits d’exportation et contrôles d’échanges supprim

és pour la plupart en 
décem

bre 2015P
ratiques bancaires
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12. Les im
pôts

m
unicipaux

et 
provinciaux

•Taxe locale sur le revenu brut

➢
E

xonérations locales sur certaines activités productives, exportations et 
com

m
erce de titres de la dette publique

➢
R

etenues sur le revenu brut : de certaines ventes de biens et locations

➢
D

ouble im
position pour les U

TE
 dans certaines provinces

•D
roits d’enregistrem

ent (1%
 environ) sur les actes, contrats et transactions 

form
alisés dans des docum

ents, correspondance ou transactions m
onétaires 

productrices d’intérêts effectuées par des entités financières (sauf pour la Ville 
de Buenos Aires, où seules les transactions liées à la cession d’im

m
euble sont 

taxables) –
C

ontrôle renforcé sur cette taxe

•Taxe foncière

•R
edevances pour la m

ise à disposition de certain services (balayage et 
nettoyage de rues, éclairage)
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